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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-52339

Département(s) de publication : 91, 92, 93, 94, 95, 75, 77
 Annonce n° 24-52339

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-42848

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de MassyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21910377700013N° National d'identification : 
MassyVille : 

91300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91, 92, 93, 94, 95, 75, 77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la démolition et la reconstruction de la file Intitulé du marché : 
Nord du groupe scolaire E du Chatelet Maternelle ainsi que le réaménagement de ses abords

71310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le détail des missions confiées au titulaire figure au cahier des Description succincte du marché : 
charges. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. La Ville de MASSY en ESSONNE envisage 
la démolition et la reconstruction de la file Nord du groupe scolaire E du Chatelet Maternelle ainsi que 
le réaménagement de ses abords faisant partie d'un groupe scolaire élémentaire et maternelle situés 
allée A Thomas à MASSY

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 21/05/2024 à 10h00, lire 24/05
/2024 à 10h00

02/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52339
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-52339
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